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MERCI ! 
Paucourt a accueilli deux familles ukrainiennes. Il faut remercier chaleureusement les deux familles qui les 
ont accueillies, qui ont su franchir la barrière de la langue, qui les ont accompagnées dans leurs démarches 
et qui ont pu ainsi les aider à vivre une période très difficile pour elles. Il faut aussi remercier tous les 
Paucourtois qui participent chaque semaine au « panier paucourtois » recueilli par la mairie et redistribué 
ensuite à ces deux familles. Remercions également les conseillers municipaux qui ont permis d’assurer le lien 
avec la banque alimentaire chaque semaine.  
 
SECHERESSE 
Paucourt fait partie de la zone « Gatinais de l’Est ». A la date du 15 avril, cette zone est classée en état de « Vigilance » par 
la préfecture du Loiret. Les autres niveaux sont « alerte », « alerte renforcée », « crise ». 
 

Sur le site de la préfecture du Loiret, on trouve le communiqué de presse suivant en date du 21 avril 2022. 
« Les précipitations hivernales ont été insuffisantes et n’ont pas permis une recharge satisfaisante des nappes 
souterraines ainsi qu’une reprise importante des écoulements des rivières. Au sortir de l’hiver, de nombreuses nappes 
souterraines ou cours d’eau présentent des déficits significatifs comparativement aux normales de saison.  
Ainsi, les seuils de vigilance ont été franchis sur plusieurs zones d’alerte sècheresse, à l’Est et au Sud du département du 
Loiret. Aussi, au-delà̀ des secteurs directement concernes, les usagers de l’ensemble du territoire Loirétain sont invités à 
une approche économe de la ressource en eau. » 
 

« L’état de vigilance n’engendre pas de restrictions des 
usages. Il fait appel au civisme de l’ensemble des usagers 
de l’eau et a pour objectif de les sensibiliser aux règles de 
bon usage d’économie d’eau afin d’éviter la mise en œuvre 
de restrictions, comme cela a été le cas les années 
précédentes et plus particulièrement en 2019. » 

 

Les règles de bon usage de l’eau : 
- Limiter le lavage des façades, toitures, terrasses, voies, trottoirs, et véhicules ; 
- Limiter l’arrosage des pelouses, massifs fleuris, jardins, plantes en pots pendant les heures les plus chaudes ; 
- Limiter le remplissage des piscines privées ; 
- Limiter l’arrosage des terrains de sport, entre 8h et 20h 
- Réparer les fuites d’eau, veiller à bien fermer les robinets d’eau. 

Des informations actualisées sur : 
http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluvia/faces/public/carteDep.jsp 
 

FEUX : VIGILANCE EXTREME 
Du fait de la sécheresse qui sévit dans notre département, les champs et parcelles de la forêt sont déjà très secs. S’ajoute 
à cela parfois un vent froid mais très sec aussi ! Il en résulte que les feux de toute nature en extérieur (même dans son 
jardin) sont tout à fait interdits comme la règlementation en vigueur l’exige. Il convient de rester extrêmement vigilants, 
les départs de feux pouvant se faire rapidement. 
 

CANICULE : INSCRIPTION EN MAIRIE 
La canicule est définie comme un niveau de très fortes chaleurs le jour et la nuit pendant au moins trois jours consécutifs. 
La définition de la canicule repose donc sur deux paramètres : la chaleur et la durée. 
QUELLES SONT LES PERSONNES À RISQUE ? 
Les personnes âgées de plus de 65 ans. Lorsque l’on est âgé, le corps transpire peu et il a donc du mal à se maintenir à 
37°C. C’est pourquoi la température du corps peut alors augmenter : on risque le coup de chaleur (hyperthermie – 
température supérieure à 40°C avec altération de la conscience). Les personnes âgées sont aussi exposées à 
l’hyponatrémie (baisse du taux de sodium dans le sang) si elles s’hydratent trop. 
LA MAIRIE TIENT A JOUR UN REGISTRE SUR LEQUEL VOUS ETES INVITES A VOUS INSCRIRE POUR FAIRE PARTIE DU PLAN 
PREVENTION ET CANICULE. Pour plus de renseignements :02-38-85-40-16, (aux heures d'ouverture). 
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COMMISSION FINANCES 
Une réunion publique a eu lieu le samedi 11 juin sur le thème du fonctionnement du budget communal et des 
investissements prévus en 2022.  
 

Le budget primitif 2022 prévoit un excédent des recettes de fonctionnement sur les dépenses de fonctionnement de       
48 840 €. L’excédent de fonctionnement doit absolument être supérieur au montant du capital des emprunts à 
rembourser. Pour 2022 il est de 38 845 €. Une ressource de financement du fonctionnement de la commune continue à 
baisser régulièrement : il s’agit de la dotation globale forfaitaire versée par l’État. En 2014 elle était de 111 262 €, en 2022 
elle est prévue pour un montant de 58 000 €.  
 

Compte tenu des besoins, la commune prévoit le programme d’investissement suivant : Ecole : 159 550 € ; Rue de Cepoy : 
99 221 € ; Travaux de voirie : 13 032 € ; Pôle technique : 15 200 € , Espace cinéraire : 6 496 € ; 
 
COMMISSION CADRE DE VIE ET TRAVAUX 
 

Groupe scolaire : Les travaux vont s’articuler autour des principes suivants : 
CHAUFFAGE 

Il s’agit de changer les chaudières à fuel et de les remplacer par deux pompes à chaleur air – eau, une 
pour la maternelle et son plancher chauffant, l’autre pour le primaire et son réseau de radiateurs. Les 
chaudières à fuel actuelles fonctionnent encore mais sont très anciennes. La moins ancienne sera 
néanmoins conservée à des fins de sécurité. Enfin le cout de fonctionnement en fuel devient tout à fait 
excessif. Cette opération est subventionnée à 50 % et doit être réalisée en 2022. 

ISOLATION, AERATION 
Le changement de mode de chauffage doit s’accompagner de travaux 
d’isolation et d’aération. Les plus importants concernent le bâtiment 
de l’école primaire. La solution la plus simple, la plus efficace et 
globalement la moins couteuse sera de procéder à une isolation par 
l’extérieur tout en veillant à garder l’esthétique antérieure du 
bâtiment. C’est aussi le moyen de garantir des économies d’énergie 
dont nous pourrons faire état auprès des différents financeurs pour 
obtenir des subventions.  
 

Par ailleurs, les plafonds du primaire feront l’objet de travaux importants : Il s’agit tout d’abord d’enlever le torchis entre 
les solives du plafond du primaire pour poser un plancher OSB sur les solives, isoler le plafond, reposer un faux plafond et 
rénover l’éclairage avec des lampes à LED. Il s’agit ensuite d’installer une VMC double-flux dans les combles de manière à 
encore améliorer le confort thermique, les économies d’énergie et la qualité de vie au sein du bâtiment. Un dernier point 
consistera à changer certaines menuiseries qui ne respectent plus les normes d’isolation en vigueur et à aménager un 
accès pour les personnes à mobilité réduite par l’arrière du bâtiment dans la classe située à droite (en regardant la 
façade).   
Pour la maternelle, il s’agira essentiellement de changer les menuiseries qui ne respectent plus les normes en vigueur et 
d’installer une VMC double flux pour obtenir les mêmes gains que pour le primaire.  
Un point important : le respect des normes en vigueur est impératif pour espérer obtenir les subventions nécessaires à ce 
projet. Le financement de ce projet d’envergure sera assuré sur les budgets 2022, 2023 et si nécessaire 2024.  
 EQUIPEMENTS NUMERIQUES : La totalité des classes a été équipée d’un tableau numérique interactif avec les 
équipements et logiciels associés. L’ensemble sera fonctionnel pour la rentrée prochaine. 
 

Rue de Cepoy :  
- La réception des travaux pour la première tranche des travaux a été effectuée le 21 février La décision prise a été 
de mettre du calcaire sur l’accotement qui a été dégradé à cause de la tranchée effectuée pour enfouir les gaines pour 
l’électricité et le téléphone.  
- Les travaux d’enfouissement des réseaux aériens pour la deuxième tranche de la rue de Cepoy devraient être 
réalisés en juin prochain ou au plus tard au début du mois de septembre. Une réunion a été organisée le samedi 21 mai à 
10 h 30 avec les habitants de la rue de Cepoy, de la rue de la Grotte aux Loups jusqu’à la mare au Marchais Poisson et du 
chemin de Romainville afin de les informer et d’échanger avec eux.  
- Pour la première tranche le reste à charge pour la commune de Paucourt pour l’enfouissement a été de 30 000 € 
imputés sur le budget 2022. En ce qui concerne la deuxième tranche le reste à charge est estimé à 32 400 € et nous avons 
inscrit la somme de 35 000 € dans le budget primitif 2022. 
- Les travaux d’enfouissement sont l’occasion de procéder à la rénovation de l’éclairage. Pour la totalité de la rue 
de Cepoy, le devis global est de 34 220 € pour la totalité du matériel à la charge de la commune sur le budget 2022.  
- L’ensemble du chantier coutera environ 96 700 € aux finances communales 
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Eclairage public : 
A la suite des vols effectués en décembre et janvier derniers l’éclairage public ne fonctionne plus pour la route de Montargis 
et pour la rue de la Chapelle Saint Sépulcre.  Le cout de remise en état de fonctionnement pour l’ensemble est de plus de 
35 000 € en incluant des dispositifs retardateurs d’effraction. Cette somme doit être financé par le budget de 
fonctionnement (il s’agit de remplacer un existant) de la commune ce qui est rigoureusement impossible pour le moment. 
Des pistes alternatives sont en cours d’étude (soit le changement complet de l’installation, soit du photovoltaïque...)  qui 
pourraient peut-être permettre d’envisager cela sous l’angle de l’investissement et dans ce cas être éligible à d’éventuelles 
subventions. 
 

Fibre :  
La pose de la fibre a été effectuée pour la quasi intégralité des habitations et des locaux de la commune. Les boitiers sont 
installés en limite de propriété et chaque résident aura à installer la fibre jusqu’à la box à l’intérieur des maisons. La fibre 
vient de Ferrières et elle emprunte les fourreaux qui ont été installés le long de la route de Montargis. Depuis la mise en 
service du réseau fibre, il faut compter un gel de trois mois avant que ne puisse se faire les premiers raccordements des 
habitants. Une réunion publique sera organisée par Loiret fibre à laquelle participera Frédéric Néraud, vice-président du 
Conseil départemental, en charge du déploiement de la fibre. 
 

Cimetière : 
Nous envisageons la création d’un espace cinéraire avec 
un jardin du souvenir plus important que celui qui avait 
été présenté initialement par l’entreprise Caton. Dans 
l’angle du mur côté église et du mur côté rue de l’Eglise, 
sera installé le réceptacle pour recueillir les cendres. 
Nous aurons à prévoir l’emplacement d’une stèle et d’un 
banc. Les cavurnes seront disposées adossées au mur du 
côté de la rue de l’Eglise et l’espace dédié aux cavurnes 
pourra s’étendre jusqu’au citerneau avec le robinet. Un 
réaménagement du lieu de dépôt des déchets végétaux 
et la suppression de l’abri à l’entrée sont envisagés.  
Nous avons également réfléchi à un nouvel agencement 
du cimetière avec l’arrachage de la haie au fond du cimetière côté du sentier botanique végétaux. Cette hypothèse doit 
permettre la création d’une vingtaine d’emplacements funéraires. 
 

Stade : 
La réfection générale du terrain d’entrainement est terminée. L’en gazonnage a été réalisé et des dispositions sont prises 
pour assurer la bonne tenue de ce gazon au cours de cette première année. 
 

Piste de mobilité douce (cyclable) : 
Cette piste reliant celle de Montargis à Paucourt, tant attendue par les Paucourtois et tous ceux qui viennent faire du vélo 
dans notre village, est quasi terminée. 
Seul point noir (qui sera résolu nous l’espérons lors de la parution de ce bulletin), le déplacement d’un coffret électrique 
que doit effectuer ENEDIS afin de permettre le raccordement complet avec la piste réalisée dans Paucourt. 
 

Eglise : 
Un rendez- vous exploratoire a été effectué avec des entreprises pour cerner l’ensemble des travaux qui seraient 
nécessaires afin de pallier aux fuites, remontées d’humidité et autres désagréments constatés sur ce bâtiment. 
 
COMMISSION POPULATION 
 

Accueil de loisirs : à compter du 11 juillet 2022, les enfants Paucourtois 
pourront bénéficier d'un Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) sur 
la Commune de Cepoy. 
Comme évoqué et validé lors du dernier conseil municipal, la Commune 
de Paucourt a conventionné avec Cepoy et Corquilleroy pour garantir un 
Accueil de Loisirs aux familles paucourtoises qui auraient besoin de faire 
garder leur enfant pendant les petites et grandes vacances, et cela, aux mêmes tarifs que les Cepoyens, et dans les mêmes 
conditions d'accueil et d'organisation. 
La structure est ouverte pour le mois de juillet (fermé au mois d'août) et elle ouvrira pendant les petites vacances, les 
mercredis mais elle sera fermée pendant les congés de Noël. 
Le tarif est de 15 euros (maximum) la journée ; tarif dégressif avec application du Quotient Familial (QF).  
Le tarif extérieur (hors convention) est de 25 euros. 
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Une fois les documents complétés par les familles, l'inscription se fait directement et obligatoirement auprès de l'ALSH 
de Cepoy qui dispose du logiciel CAF pour vérifier l'application ou pas d'un QF et donc d'un tarif réduit ; Les agents de 
l'ALSH délivrent, eux-mêmes, les quittances appropriées une fois le règlement effectué ; celui-ci étant sollicité dès 
l'inscription. Aucune inscription n'est autorisée sans le règlement. 
Le Centre de Loisirs de Cepoy procédera ainsi à la vérification des pièces du dossier et à l'enregistrement du paiement. 
 

Au regard des besoins et des sollicitations, nous sommes convaincus que l'ALSH partagé apportera un appui certain à 
plusieurs familles Paucourtoises, qui étaient en recherche de solutions dans ce domaine. 
Un accueil avant et après les horaires de l’ALSH est possible pour les familles qui en auraient besoin. Le tarif dépend du 
quotient familial et est disponible auprès de la mairie de Cepoy.  
Bonne réception et comptant sur votre soutien, 
 

COMMISSION VIE CITOYENNE 
 

Le 14 juillet sera fêté cette année, Comité des Fêtes et Commune vous y 
Invitent !  
Le programme : début des animations et du rallye à 15 heures avec les 

associations paucourtoises, 18h30, apéritif offert par la commune, 19h pique-nique citoyen 
« tiré de son panier », 21h45, retraite aux flambeaux avec les Croqueurs de Pavés, et pour 
finir, bal disco.  
 

Nouveau site Internet : le nouveau site internet de la commune a 
été mis en service le lundi 13 juin. L’adresse Internet reste la même 
 

De nouvelles fonctions seront disponibles en particulier la possibilité 
d’envoyer des mails vers les services de la mairie, 
vers les différentes associations.  
 

Une autre nouveauté : une rubrique beaucoup plus riche et actualisée en permanence sur les formalités de tout type. 
 

 
 

Concert à Paucourt le 19 novembre : chanson française revisitée ! 
Les Vengeurs Démasqués présente leur grande Guinguette Chansons Françaises, 
revisitant les plus grands standards de la chanson Française de 1950 à nos jours, 
entrecoupés de leurs compos accordéons énergiques !  
Mélangés à leurs compositions personnelles, ils feront résonner un répertoire 
entièrement réarrangé actuel et entraînant des Chansons Françaises de 1950 à nos jours 
: Aznavour, Gérard Blanchard, Georges Brassens, Claudio Capéo, Claude François, Joe 
Dassin, Jacques Dutronc, Serge Gainsbourg, Johnny Halliday, la Compagnie Créole, Les 
Négresses Vertes, Magic system, Pierre Perret, Regglys, Sanseverino, Michel Sardou, 
Soprano, Vianney, les VRP, Zebda, etc...Concert organisé par la commune avec l’aide du Conseil Départemental du Loiret 
 
AMICALE DES PARENT D’ELEVES 
 

L’Amicale des Parents d’élèves est une association regroupant les parents d’élèves bénévoles qui 
souhaitent donner de leur temps pour le plaisir des enfants. 
L’Amicale a pour objectif d’organiser des manifestations afin de récolter des fonds. Ainsi, les bénéfices 
réalisés permettent d’alimenter la coopérative scolaire et de procéder à l’achat de matériel de jeux 
d’extérieur ou encore de participer au financement de sorties ou voyages scolaires. 
 

Cette année, grâce à la vente des créations de Noël (avec la participation de l’équipe enseignante), le retour de la Chasse à 
l’œuf et des baptêmes de poney ; mais aussi la vente de plants nous avons pu : 
• Acheter du petit matériel pour l’école (raquettes, balles, ballons etc…pour les enfants), 
• Participer au financement de la classe de mer, 
• Organiser un goûter pour le retour de la classe de mer,  
• Offrir un bon cadeau à chaque CM2.  
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La kermesse du vendredi 24 juin viendra clôturer cette année. Au programme, après le spectacle des enfants, jeux en bois, 
maquillage, tombola et paëlla, de quoi terminer l’année en beauté. 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés des manifestations de l’année prochaine et du retour de notre traditionnel 
vide grenier. Nous avons besoin d’aide régulière ou ponctuelle, n’hésitez pas à nous faire signe ou nous contacter par mail : 
ape.paucourt@hotmail.com. 
Bureau 2021-2022 : Présidente : Maëlle JOUANNIN, Secrétaire : Eva MARTINEZ, Trésorière : Isabelle JEAN BAPTISTE, 
Membres actifs : Mme SZAFRAN, Mme LARCHERON, Mme SANSON, Mme ZACKIEWICH, Mme BOURSIER, Mr ARNOUX, Mr 
AUBEL, Mme PEREIRA, Mme AUGIS. 
 
SPORT ET LOISIRS PAUCOURT 
2022 Une année positive et pleine de promesses pour le SL PAUCOURT ! 
En 2021, la décision a été prise de relancer le football des « Jeunes ». L'attente était réelle puisqu'une vingtaine d'enfants, 
filles et garçons, ont répondu à notre appel. Chaque mercredi, ils ont été assidus aux entraînements et se sont très bien 
comportés lors des différents plateaux ou matchs. Jérôme et Thibault, leurs entraîneurs, ont répondu présents chaque 
mercredi de 18h à 19h pour assurer les entraînements et les quelques rencontres amicales du samedi matin. 
Merci aux parents qui ont accompagné les enfants sur les différents plateaux ou matchs organisés à l'extérieur ! 
 

Fort de cette dynamique, nous avons décidé de récompenser les enfants en 
leur faisant découvrir pour la majorité d'entre eux l'ambiance, la ferveur et la 
joie d'un vrai match de football. 
Accompagnés de leurs parents, ils ont assisté le samedi 21 mai à AUXERRE au 
dernier match de championnat. Match à enjeu puisque la montée directe en 
ligue 1 ou la possibilité de terminer troisième était en jeu. Dans un stade 
complet pour l'événement, petits et grands, ont été enchantés de cette belle 
soirée de football. 
A la rentrée de septembre, les entraînements reprendront à partir de 18h.  
Si votre enfant a envie de 
nous rejoindre, nous 

serons heureux de l'accueillir. Les premiers mercredis, pour, 
simplement, un essai avant sa prise de décision. 
 

2022 une belle année pour notre équipe « Séniors » 
La saison 2021/2022 était source d'inquiétude pour nous. Un effectif 
trop limité pour envisager l'engagement d'une équipe, la Covid étant 
passée par là, de nombreux joueurs ont arrêté le football. C'est alors 
que Daniel est arrivé, ancien joueur du club, ancien éducateur des 
« Jeunes » durant plusieurs saisons.  
 

De nombreux joueurs rencontrés lors de son passage comme 
entraîneur à Cepoy, Amilly ou Chalette, l'ont suivi. C'est avec 20 
joueurs que Daniel a débuté la saison avec pour objectif de constituer 
une équipe compétitive pour la saison suivante. 
Son travail s'est vite avéré prometteur, la qualité des joueurs lui a permis rapidement de constituer une équipe 
homogène. Les victoires se sont enchaînées. Il s'en est fallu d'un rien pour que notre équipe accède à la division 
supérieure puisque nous allons terminer à la troisième place. 
Une belle équipe, un bon groupe, une bonne ambiance, le plaisir de partager des moments ensemble en dehors de la 
compétition, c'est dans cet état d'esprit que le club a toujours fonctionné et nous ferons tout pour le conserver. 
 

Pour tous renseignements concernant les jours et heures des entraînements vous pouvez vous adresser à : 
Stéphane BEAUMARIE ou Alain GUILLOT, Secrétaire, Président, 06 14 70 74 06 ; 02 38 98 29 75, 06 70 01 43 07 
 
APAM : Association Paucourtoise d’ACTIVITES Musicales 
L’association propose des activités, en cours individuels et en cours collectifs, près de chez vous dans une ambiance 
conviviale. Se détendre, créer, explorer, chanter, garder la forme… Quel que soit votre âge vous trouverez votre bonheur.  
Nous rencontrer : 
Le 26 juin après-midi, l'audition et exposition APAM vous permettra de découvrir nos activités musicales (piano, batterie, 
chœur) et nos activités de détente (photo, jeux d'aiguilles).  
N'hésitez pas à franchir les portes de la salle de la Clairière ! 
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Prochains RDV :  
26 juin 2022 : rencontre APAM, exposition - audition  
29 août 2022 : début des inscriptions aux activités 
17 et 18 septembre 2022 : "Fête de la photo", animations, ateliers et 
exposition 
19 septembre 2022 : reprise des cours 
Le droit d’inscription à l’association est de 20 € par an. Selon les activités, le 
règlement des cotisations s’effectue au début de saison, pour l'année. 
 

Suivre notre actualité : Selva Cantabile, le chœur de l'APAM, a participé à 
un concert de soutien donné à Montargis au profit de l'Ukraine, 07 mai 22. 
 

https://commune-paucourt.fr/association-paucourtoise-dactivites-musicales/   
ou en contactant l'association : apam.paucourt@gmail.com / 06.89.95.83.79 (Mme Lapeyrade, présidente) 
L'association remercie la commune de Paucourt pour son aide précieuse.  
 
COMITE DES FETES DE PAUCOURT 
 

Depuis l'Assemblée Générale du 22 Octobre 2021, le Comité des Fêtes compte 63 membres, dont 12 
nouveaux, pour la plupart des jeunes qui ont rejoint notre association avec enthousiasme. 
Le Conseil d'Administration comporte 22 membres, dont 12 ont intégré le Bureau. De nombreux 
bénévoles ponctuels, dont des jeunes, apportent également leur aide particulièrement appréciée 
lors de manifestations qui nécessitent beaucoup de bras, comme le 14 Juillet ou la Fête de la 
Pomme.  
 

 La Balade Hivernale s'est transformée en Balade de Printemps et a eu lieu 
dans d'excellentes conditions le dimanche 20 Mars : 

140 marcheurs se sont donnés rendez-vous devant la salle de la Clairière 
pour un départ à 10h précises.  
Balade d'une dizaine de kilomètres dans la partie nord - nord-est du massif 
forestier paucourtois, par la route forestière de la Hutte, avec deux 
possibilités de raccourcis.  Compte tenu du balisage mis en place, chacun a 
pu marcher à son rythme, sans risque de se perdre.Tous les marcheurs se 
sont retrouvés au carrefour de Bourgogne pour le traditionnel casse-

croûte.Près du feu, c'est un moment convivial, attendu, qui ravit et ravigote les marcheurs. 
Lesquels se sont montrés généreux dans leur participation aux frais d'organisation, ce qui a permis au Comité de contribuer 
aux dépenses engagées pour l'accueil de deux familles ukrainiennes sur la commune de Paucourt.  
Depuis 2017, la balade hivernale a normalement lieu le 1er dimanche de Février. Nous pensons pouvoir reprendre ce 
rythme dès l'année prochaine. 
 

Une première, la Soirée Théâtre du Samedi 26 Février à la salle de la 
Clairière  
Nous avons invité la troupe « Coup de Théâtre » de Saint-Germain-
des-Prés qui nous a présenté la pièce comique de Franck Didier « Le 
coup du Blaireau ».98 personnes ont répondu à notre invitation. 
Rendez-vous a déjà été pris pour 2023.  
La Fête Nationale du 14 Juillet sera organisée conjointement par la 
commune et le Comité des Fêtes.  
Début des festivités à 15h avec le jeu du « rallye des associations », avec 
la participation de l'A.P.A.M., du Judo Club, des Heures Claires, de Sport 
et Loisirs et du Comité des Fêtes. 
1er prix :  une invitation pour 2 personnes à la Soirée Cabaret. Avec à 17h30 les traditionnels jeux divers : tir à la corde, golf à la 
cuillère, course en sac, course de garçons de café.  
À 18h30 : remise des lots et apéritif offert par la commune. 
A 19h, comme en 2021, pique-nique citoyen, tiré du panier, avec une animation non encore déterminée. 
A 21h45, la retraite aux flambeaux, accompagnée par les Croqueurs de Pavés et suivie par le bal animé par notre D.J. Jonathan. 
Buvette sur place. 
Samedi 08 Octobre : la balade nocturne : nous avons, comme d'habitude, fixée sa date par rapport à la pleine lune. 
Rendez-vous devant les grilles de l'école de Paucourt, à partir de 20h45 pour un départ à 21h précises. Balade à rythme 
modéré, d'environ 7 km, par les allées et les sous-bois de notre belle forêt.  Au retour, vers 22h30, pot de l'amitié sous le 
préau de l'école, avec gâteaux, vin chaud, café, boissons diverses. Les bénéfices seront intégralement reversés à l’association 



 

Ce bulletin est consultable sur le site web de la commune à la rubrique : https://commune-paucourt.fr/bulletin-municipal/. Sur le nouveau site il sera disponible 
à la rubrique Accueil Vie Citoyenne Information Journal local. Il est aussi distribué par les conseillers dans les boites aux lettres. 

de lutte contre la mucoviscidose. 
Dimanche 23 Octobre : la 9ème Fête de la Pomme, de 10h à 18h, avec la participation des Croqueurs de Pomme du 
Bocage Gâtinais. 
Cette manifestation est maintenant considérée comme un événement majeur du Gâtinais Montargois. N'oublions pas que 
Paucourt a été pendant des décennies la « Clairière aux Mille Pommiers ». C’est une manifestation importante, qui se 
prépare de longue date et mobilise toutes les énergies. 
- Près de 80 exposants attendus, producteurs, créateurs, artistes, artisans d'art, écrivains, associations culturelles et de 
sauvegarde du patrimoine gâtinais. Participation des Editions de l'Ecluse et de la Maison de la Forêt. 
- Animation assurée par les artistes de l'association L.A.C. : danses « Second Empire » + jeux en bois anciens. Vente de 
produits du terroir, du jus de pomme fraîchement pressé, du bon cidre bio du Gâtinais.  
- Reconstitution d'une cour de ferme ancienne, avec ses outils et ses animaux, présentation de voitures anciennes,- 
Restauration et buvette sur place. Boudin frais. Tombola. Entrée gratuite. 
Compte-tenu de l'importance que prend la Fête de la Pomme, nous avons besoin de beaucoup de bras, que ce soit pour le 
montage des stands, la restauration,  la tombola, etc.  
 

Et pour terminer l'année 2022 en beauté, 
comme il se doit : enfin, la 12ème Soirée 
Cabaret, le samedi 10 Décembre, à partir 
de 20h, salle de la Clairière. 
Diner-spectacle animé par la troupe « 
Viva Mexico Revue » dans une 
programmation adaptée au déroulement 
du repas. 
 

Merci aux bénévoles sans lesquels rien ne pourrait se faire. 
Président : Adrien Poupin, vice-président : Jonathan Jasinski, secrétaire : Christiane Pingot, secrétaire adjointe : Vanessa 
Jasinski, trésorier : David Torregano, trésorier adjoint : François Saillard, membres : Liliane Berthellier, Côme Dunis, 
Richard Jasinski, Serge Joudrier, Simone Lapeyrade, César Zamilpa. 
 
SANTE VOUS SPORT 
 

 SANTÉ VOUS SPORT ! propose des cours collectifs en petit groupe pour assurer une prise en charge 
de qualité en corrigeant et en étant précis dans les postures. Ces cours sont accessibles à tous ! Nous 
proposons différents types de cours, encadrés par deux enseignantes en Activités Physiques Adaptées. 
Vous retrouverez dans ces cours, des conseils personnalisés selon vos besoins et vos attentes. 
- Stretch’yoga: Stretching postural alliant étirement, tonification des muscles en profondeur et 
libération des tensions musculaires ; 
- Renfo sans dégat ! Renforcement et assouplissement général, travail de tonification de la musculature abdominale et 
périnéale profonde ; 
- Relaxation : Retrouver une harmonie entre le corps et l’esprit ; 
- Yoga prénatal et post natal (possibilité de venir avec bébé) en petit groupe de 5 personnes maxi.  
Nos cours respectent l’Approche Posturo-Respiratoire. Cette approche s’articule autour de la respiration et des étirements 
avec une attention particulière pour la tonification de la sangle abdominale ainsi que le renforcement et la protection du 
dos.  
Les cours se déroulent à la salle de la Clairière avec 2 nouveaux créneaux en septembre : 

Lundi : 16h-17h stretch’yoga 
             17h10-18h10 yoga pré-natal 
            18h15-19h15 : stretch’yoga 
Mardi : 10h15-11h15 renfo sans dégâts  
               11h20-12h20 yoga post-natal 

Mercredi : 16h15-17h15 stretch’yoga  
                   17h20-18h05 relaxation 
                   18h10-19h10 renfo sans dégâts  
                   19h15-20h15 stretch’yoga 
 

Avec SANTE VOUS SPORT ! c’est aussi l'opportunité de retrouver la forme grâce à du coaching à domicile en mettant en 
place un programme d'activité physique, adapté à vos besoins. Nos séances à domicile vous apportent à la fois 
dynamisme, efficacité, prévention, conseils et plaisir. 
SANTE VOUS SPORT ! met également à votre disposition des créneaux Sport Santé (groupe limité à 5 personnes) pour les 
personnes atteintes de maladies chroniques, orientées sur prescription médicale dans le cadre du programme Sport sur 
Ordonnance en collaboration avec l’AME. 
Nos pré-inscriptions auront lieu début juillet donc si vous êtes intéressés, n’attendez pas la rentrée de septembre pour 
nous contacter car les places sont limitées à 15 par cours ! 
N'hésitez pas à vous renseigner au 06 16 12 57 65 ou par mail : santevousport45@gmail.com 
Site internet : https://sportbienetre.wixsite.com/santevousport .  Willy PRESLE, Président de SANTE VOUS SPORT ! 
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L’ESCARGOT DE PAUCOURT 
Nommée ainsi en guise de clin d’œil au sentier botanique de notre village, l’association L’Escargot de 
Paucourt a maintenant commencé son activité. Elle rassemble des habitants du village désireux de se 

retrouver autour de sujets concernant la protection de l’environnement, la biodiversité ou la 
permaculture. Elle vient aussi d’une envie de partager des usages et des idées concernant ces sujets. 

Depuis la création de L’Escargot, nous avons fait un atelier sur la taille des pommiers et visité le jardin de 
certains membres de l’association. D’autres ateliers sont prévus prochainement ! L’association compte actuellement 14 
escargots. Nous accueillons avec plaisir tout nouveau membre ! 
Prochains rendez-vous : 

• Les 26 juin , 9 juillet, 23 juillet (contactez-nous!) 
• Samedi 10 septembre 14h-16h : Rentrée des escargots. 
• Contact : barbaracoeur@orange.fr / bernadette.duj@orange.fr 

 

Membres du conseil d’administration : Présidente : Barbara Cœur, Vice-président : Charles Talens, Trésorier : Jean-Christophe 
Cholet, Trésorière adjointe : Armelle Mathis, Secrétaire : Bernadette Dujardin-Rigollet, Secrétaire adjoint : Adrien Poupin. 
 
AMICALE DES VETERANS DE PAUCOURT 
L'amicale des Vétérans de Paucourt vous accueille tous les dimanches matin à partir de 
10 h sur le terrain de Paucourt ou de Girolles. Pas de match officiel, que du loisir pour 
des activités multisports… 
La saison n’ayant pu reprendre normalement en raison de la situation sanitaire, nos 
activités sont adaptées aux circonstances dans le domaine du sport et des activités de 
plein air.  
CONTACTS :       Monsieur J. Gérard FLEURY   Président 06 82 26 87 37, Monsieur J. 
Michel PHILIPPE Responsable équipe 02 38 98 74 77 et 06 98 93 42 15, Monsieur Joël PASQUET Secrétaire 02 38 92 00 94, 
Monsieur J Philippe RABRET Trésorier 02 38 26 50 82, Adresse(s) de messagerie : joelpasquet@free.fr 
 
JUDO CLUB PAUCOURTOIS  
 

Le Judo, c’est l’école de la vie... puissance zen !  
Plaisir du sport, équilibre du corps et de l’esprit, contrôle de soi et respect des autres...  
Si le judo est un art martial, il est aussi un formidable art de vivre et de savoir vivre.  
D’où le respect de règles élémentaires de vie.  
Venez nous rejoindre tous les mardis soir, jeudis soir, ainsi que tous les samedis matin. 
 

Les créneaux de l’année dernière seront très vraisemblablement reconduits : Mardi de 17h15 à 18h15, Mardi de 18h15 à 
19h15, Mardi de 19h15 à 20h15 - 2007 jusqu’à VETERANS, Mardi de 20h15 à 21h15 - SENIORS – VETERANS, Jeudi de 
19h30 à 20h45 – Tout âge - COURS DE TAISO 
Samedi de 10h00 à 11h00 – Tout âge - COURS DE TAISO 
Un GRAND MERCI aux bénévoles qui permettent, le mardi, l’accueil et le gouter des enfants dès la fin de l’école jusqu’à 
la Salle de la Clairière pour leur séance de judo.  
 
TENNIS  

Pendant l’été, l’accès au cours est ouvert aux personnes qui s’inscrivent en mairie et pourront ainsi obtenir 
un badge d’accès. Les badges seront valables jusqu’en septembre 2022.  
A cette date, les anciens badges seront désactivés et devront être rendus en mairie. Une nouvelle campagne 
d’inscription démarrera et se continuera en mairie. Les nouveaux inscrits se verront remettre un badge 
réinitialisé qui leur permettra l’accès au court. Les inscriptions peuvent se faire en mairie contre un chèque 

de caution pour le badge et un chèque de règlement de l’adhésion (tarifs disponibles sur la fiche d’inscription).  
IMPORTANT : 
- L’inscription engage la personne inscrite à respecter le règlement intérieur fourni au moment de l’inscription.  
- Les personnes inscrites fréquentent le court sous leur propre responsabilité. 
- Les enfants mineurs fréquentent le court sous la responsabilité de leurs parents. 
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